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M Le Maire de TUGNY

vU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-76V,

vu la délibération du conseil communauta ire n"79/2O24 en date du 03 octobre 2Q24,lpprouvant le Règlement

d,attribution des fonds de concours de la communauté de communes Mâconnais-Tournugeois,

vu les statuts de la communauté Mâconnais-Tournugeois et notamment les dispositions incluant la commune de LUGNY,

comme l'une de ses communes membres,

coNFoRMEMENT au règlement, la communauté de communes peut accorder des fonds de concours en fonctionnement

à ses Communes membres afin de participer au financement des dépenses d'entretien, des frais de ménage {prestation

ou personnel), des fluides (eau, électricité, assainissement, chauffage), des frais de maintenance d'un équipement

communal.
La Commune envlsage de demander un fonds de concours à la Communauté de Communes pour l'aider à financer le

fonctionnement de ses équipements (consommation gaz bâtiments publics)'

CoNSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n'excède pas la part du financement assurée, hors

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément à l'état récapitulatif des dépenses annexé'

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DEUBÉRÉ,

DECIDE de demander un fonds de concours à la communauté de communes Mâconnais-Tournugeois en vue de participer

au frais de fonctionnement basé sur l'exercice 2023, à hauteur de t4 627 €.

AUTORISE le Maire à signer que tout acte afférant à cette demande'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

conforme,
Le Secrétaire de Séance,

F.ROUGEOT
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M Le Maire de LUGNY

Dans le souci d,assurer une couverture de prévoyance de gualité aux agents à effet du 1"'janvier 2O25,le Conseil

Municipal de LUGNy, par délibératio n n"2}24/O22du 21 mars 2O24, aprës avis du CST départemental du 3A ianvier 2024

a donné mandat au CDG de Saône et Loire, pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau

départemental en vertu des disposition de l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection

sociale complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d'une mise en concurrence

visant à la sélection ,un organisme d'assurance et la conclusion d'une convention de participation pour la couverture du

risque prévoyance des agents à effet au 1u'janvier 2025'

Ainsi le CDGT1- et les organisations syndicales ont :

e Engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectifdépartementale en date du 06/O9/2024'

r Lancé une consultation au niveau départemental pour être en mesufe de proposer aux employeurs publics

territoriaux l,adhésion à une convention de participation et la souscription aux contrats d'assurance collectifs, de

prévoyance complémentaire à compter du 1"' janvier 2025, adossés à celle-ci.

Cette mutualisation des ,irqu"r, organisée au niveau départemental, permet de garantir aux personnels des employeurs

publics territoriaux :

. L,accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du sexe ou de la

catégorie Professionnel le,

r Un niveau de couverture adéquat en reposant sur les garanties les plus pertinentes compte tenu des besoins

sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés,

r Le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans.

M Le Maire précise qu'afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il convient de :

o Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l'ensemble des agents garantissant les risques

lncapacité Ternporaire de Travail et lnvalidité à hauteur degO % au 95 % des revenus nets des agents

(Traitement Brut lndemnitaire, Nouvelle Bonification lndiciaire et Régime lndemnitaire),

r Définir la participation en tant qu'employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 50 % du

montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire retenu-

VU l,article 40 de la loi n"2019-8/28 du 06 aoÛt 2019 de transformation de la fonction publique,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.452-17,L'221'-!àL.227-4 etL'827-tàL'827-12'

VU le décret n"2ltl-I474du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,

VU la circulaire n" RDFB t22}7ggc du 25 mai2}t2relative à la participation des collectivités territoriales et des

établissements publics à la protection sociales complémentaire de leurs agents,

vu l,ordonna nce2o2t-r74du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique,
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vu f,ordonna nce zo2b-775 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaires dans la fonction publique,

vu le décret 2022-58Ldu 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,

vu l,accord collectif national du ll juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale complémentaire dans la Fonction

Publique Territoriale,
vu la délibéra lion n"20241o22 du 2l mars 2o24 donnant mandat au cD6 7t pour l'organisation, la conduite et

l,animation du dialogue social au niveau départemental été pour la réalisation d'une mise en concurrence visant à la

sélection d.un organisme d,assurance et la conclusion d'une convention de participation pour la couverture du risque

Prévoyance.

VU l,accord collectif départemental du 06/0912024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, à adhéslon

obligatoire, du personnel du CDG 71 et des employeurs publics territoriaux ayant formalisé l'un de ces régimes'

Dans l,attente de l,accord collectif du csT départemental instituant un régime de prévoyance complémentaire, à

adhésion obligatoire, au bénéfice de l'ensemble du personnel'

LE COIISEIL Munlclpal, après en avoir délibéré,
i..: { ,.a4:::@

DECIDE d,adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat collectif à

adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l'ensemble des agents de la commune de LUGNY'

souScRlRE la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de95 %du revenu net des agents en cas d'lncapacité

Temporaire de Travail ou d'lnvalidité à effet au 1'1 ianvaer 2025,
Par 12 VOIX POUR et 3 volx CONTRE

PARTICIPER financièrement à la cotisation des agents à hauteur de :6o /o'

Par l0 VOIX POUR et 5 vOlX CONTRE

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

F.ROUGEOT

Page2 | 2



CONSEII MUN ICIPAT DE TA COMMUNE DE TUGNY

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2024 DETtBERAfloN N'2024 I Ogt

Uan deux mil vingt-quatre, le 13 novembre à vingt heures trente minutes,

Se sont réunis les membres du conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALEA, Maire.

Sur la convocation du 08 novemb re 2Q24, affichée le 08 novembre2O24, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

REPUBUqUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEII BERATIONS DU

l-
l1I
Ëo

Envoyé en préfecture le 15h112024

Reçu en préfecture le 1511112o24

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20241 1 13-2024081-DE

tt
uaÊ
!o

=UJ

=

CRÉATPN POSTE RÉDACTEUR

SUTTE pROMOTION INTERNE OÉnOenrOlRE POUR LA FONCTION DE

SECRÉTAI RE GÉNÉRALE DE MAIRIE

M Le Maire de LUGNY

vU le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-7,

vU l'ârticle 24 du décret n'2013-593 du 5 juillet 2013 modifié,

M Le Maire de Lugny propose la création d'un poste de rédacteur à temps complet (35 heures hebdomadaires) pour la

fonction de secrétaire générale de mairie.

tE CONSEIL Municlpal, après en avoir délibéré, æJ*-traÉ'&'{

DECIDE de la création à compter de ce jour, d'un emploi permanent de secrétaire général de mairie dans le grade de

rédacteur, relevant de la catégorie B, à temps complet (35 heures hebdomadaires)'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

F.ROUGEOT
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nicipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire'

affichée le 08 novemb re 2024, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

CLOTURE BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT ST PIERRE

M Le Maire de LUGNY

Rappelle aux élus, que le budget annexe du Lotissement St Pierre a été créé le28l13/2}tt par délibération21ltl01.7,

afin d,assurer la gestion des opérations de viabilisation des terrains destinés à la vente à des particuliers'

A ce jour, tous les terrains ont été vendus et aucune opération n'a été constatée depuis plus de 2 ans sur le budget

annexe du lotissement St Pierre, il convient donc de le clôturer'

Le solde déficitaire du budget annexe St pierre constaté au compte administratif 2023 (513L.60 €) sera repris au budget

principal de la Commun e 2024 (dépense prévue au budget principal)'

VU le code Général des collectivités Territoriales, notamment l'article L2221-1'1,

VU la délibéra ïion n"2eII/0I7 du 2S/03/2011 portant création un budget annexe du lotissement St Pierre, dédié aux

opérations de viabilisation des terrains destinés à la vente à des particuliers,

ENTENDU le rapport de présentation,

tE CONSEIL Municipal, après en avoir délibéré, ' .*+:r'j::3''. '

APPROUVE la dissolution du budget annexe du Lotissement St Pierre au3L/L2/2A24'

DECIDE d,intégrer le résultat déficitaire {5 131,60 €) du budget annexe du Lotissement St Pierre {70910) constaté au

compte administratif 2023, au budget principal de la commune de Lugny lTo9ool 2024.

DONNE pouvoir à M Le Maire de signer tout document se rapportant à ladite délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
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